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GEOR GI1 IIL REGISJ

C H A P. II.

-ORDONAN CE.
Xi continue une Ordonance pafée le neu ve *e jour de Mars

danm la vingtiene- année du .régne de Sà Majefßé, intitu-
6é, ", Ordonance qui établit les Jonoraireis.

-U'IL' Soit ftatué et ordoné .par Son 'Hohneur le
Lieutenant Gouverneur et Commandant en chef
de' la Province de Quêbec,- de P'avis et confenté-

Qnient du Confeil légiflatif d'icell,, et par l'auto-
;rité d'icelui, il eft parýzos préfentes-Statué et or--
.doné,

'QWune ordonance faite et paflêe dans la ving-
ntieme dane4u Regne de Sa Majeflé, intitulé,, " Ordonance qm e-

" tablit les honoraires," et-que chacuns articleset claufes qui y fònt -
contenus, et que la même en encor-continuée du jour de la paffation

,de cette préfente ordonance jufqû!au trentieme jourd'Avril qui fera
l4ans Jannée de -Notre Seigneur mil fept. cens quatrevingt fept

-HENRY HOPE.

&atué et Ordiné par lafufdite autorité, et Pal en Confeilfous le
,Seau Public dela province, en la Chambre du Cofed, au
Chteau St. Louis, en la ville de Québec, le Vingtieme jour
de Fevrier, dansa vingt-fixieme annéedu Regne de Sa Majeli

-G-EO R -E S'Trois, par la Grace de Dieu, Roi de la
Grande-Bretagne, de France et d'Irlande, Defenfeur de la
-Foi, &c. &c &c et dansiannée de Nôtre Seigneur. mil fept
cens quatrevingt fix.

Par Ordre defrB Bonneurle Lieutenant-gouverneur,
<Signé) ' - J. WILLIAMS, G. C. L.

Traduit par Ordre de fon Honneur le Lieutenant-gouverneur,-
F. J. CUGNET, S F.
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